
LE PRIX COURANT

(je nouvelles aaîéhhces pour faire face à
aies condlitionis nouéeelles. 1k, SYstème dte
% '(lite par ('ontrlt' pouîr li tîli des ir.

ticles dte lmail rii'arqé tit diffi
cilvtuient être cuuai(Vidéê'ue me1 'lt%*,iii

et, quandi ora t'a adoplté, oia pentsîait qui'il
répondrait aux eitu'4dé, lit situiatiotn

et tieut-étra' la-til fiait pe'ndatnt iiii c'"r
tain tempts. inais avec iaagnientatiou dé,
(,es gtires d'r J'ts 'inutimiîté (les rapl

ports a englndré. rieta ne, l'enu;îéchant, le
résultat Itiévitabi- que les pteu struailetil

jeuax et les faibles de< <caractère ciéderet
dlevant ce, quils cro.'îaitnt Atre ulu avaii-
tage et qui le fit petit-être tenulorair''
nient umais quii plus tard fut chèremnîcnt

payé. La faiblesse fira ''Système de, N'eniteý
par Contrat'' consistait en ce que sa ti.î
.'n pratique dépendait deý la bonnue foi
du Vendeur, sans que rien le- contraigne-
à n'y pas manquer. (C'est pouar ce motif

qu'on a proposé la "Déclaration'' (lii
une efficacité particualière quand on lkt

rrî paoche di, I'Arnenderuient au Code Ci.
tetqui fait <fli, les rabais s~îe

gont illégauax.
Tout en exprimant ainel confianîce sains

limite dans ce se'sténîe pouar forcer à ob-

server les pr-ix tiué,je nie permet';
de confesser que je suis quelque peta

perpltexe quant à la nmanière de le nîeýttr,,
en pratique. C'est soir. certains raptports,
une opération <déicate (tiii deniand,,s»
rieuse attention et bon jugement, Il faut
faire attention de ne îîas cauaser d'irri-

tation Inutile et Il faudrait qu'il soit bien

compris qu'une demiiande d"l "Déclaration'
n'est pas faite dans <an esptrit dIanimio alté
mals un iquenmen t dans <an hait dfi protec'
lion mtutaelle. Si on demande iano déllcla-
ration dans c?.; disposit Ions, je siais sÙr
qu'une maison honnête la donn:'ra volon-
tiers et avec plaisir. C'est le mioyen lé'
pluas facile et le pdlas efficace d'enlever

le soupçon et de ramni la confiance,
ce délicat Instrumnent d'an commerce sa-
tisfaisant et pîrofitable. 1-a "Déclaration"
devrait être conçue en ternies génîéraux
et cependant suaffisanmment préci.3 pour'
convaincre l'accusé, s'il est récllement
coupable. que celuii qui fait la requéte a
des motif.; raisonnables pour fournir les
renseignements relatifs A la violation solt-

Posée. C'est aine question d'éducation
qui denmandera du tempts, de la patiefl-ý'
et de la persévérance. Pour comp)ren-
dre entièrement l'inmmense responsabilité
Qui nous Incombe comme distributeursi
en gros, nous devons voir combien port,-
loin l'effet de ces petits crimes. Les ra-
bais secrets accordés A M. Goldthrite. dia
Bureau des Impressions à Ottawa, n'ont
pas paru bien sérieux au moment où Ils
ont été donnés, mais le poison mortel a
fait son oeuvre qui s'est terminée îar uai
suicide. Qui et combien ont concouru A
la mort de cet homme? Nous avons toit-
Jours au qu'il était malhonnéte de donner
dee rabats secrets, maintenant nous sa-
vons que C*est également un crime. Com-
bien d'entre noirs voudraient'lls admettre

tîaéaîîî- pura'ti\iitti'~ qItail soait i

nels4 Éu Iniliat de Inie d(IL la loi t q~' I,1:

quî'Y éhalépatt, ilis wuiiit toujurs os~i
de 'ta loi et de uln tri' jns'tiUn

telle piosition, pour' ii; pu'rsuuîi Ili;

l't'aiisuuiit('. serait inatolérabîle.
[lotir meatttre- ce svMièin t ii <igiiri. il

-4 e'ssetntiel dulut 'air lat cuiîîuîrati lit;

allale aiti auafacturi er. t'est Io' >'il quai

luis8e (,tiidllr titi prix flxi. <''tsi Iv (- f
quai pisse obliger à ce qit nl s'y tienne.e Il
(ltoit avoir toujouris-t é-i inta t'iiis) l

poîuvoir uubsodiail 'Vxigt'r dI, toi' i'as<u
(lot o11 se pulainut unae tié('araatiétI forilitia

t"u (aitis les; terîlis qju'il jugé'tu'aii

Il est ait' soit Interêt ans-ýi lii-aite ja'l

l'iantérêt (fl <'niiIr- 'î' iluit l is ' '\'i-

u''' droit e't poulir lequeli il adstaaî

l'apiuii puar alinsi dlire' iiiîiii'li uoii

iaaerct' <lu C'anîada.
Ce séestêaie, A maon avi.;, î'.a puarfait ut

j'ai confianct' que les iiti(ital' '

ceuax <lii distribuettiustîa''îuia
eia gros travailleront en <aaiia'

rieaasenient et concinetsn 'ut .
maiantenir fidèl'eent et. c ' fiaisanit i 1,
auront, J't'n suis sûr, l'apuîai cordial (Li
c'ommterce aif, détail.

Je lois Mii'excuser <le lat lîtaagaîîvar ti
cette lettre, niais si le Plr(êsId 'nit t nois
aaîénie consiadérez qu'ielle valua'- la ela
tiétre laae à la Con' -'ntion, j'ai le"îuauii
quite;le v st'ra dliscuté ' à fonîd et il nie fi,
rait plaisir dle connaître tes vueîs do. se -,

iîae:ailres t (lui. en retour, J,, suis ltaa'i
i'u ré.ientt'r nia ltus batt couîslléaaiota

A tuais rsucues'i ut

IIIIGII PILAIN,

HOPITAL NOTRE-DAME

Le nombre des souscripteurs ai fondaIs
(if, secours (le ]'Hôpuital Notre Daîîîe auig
niante dle Jour cia jour.

Cependant, les dévoués zélateurs sott
loin d'avoir recueilli les sotammes nécessai
res putr le salut de cette ceuivre nxatio-
nale.

Nous filon un appel pauissant A tios
lecteurs pour qu'ils fassent leur p~art et
envoient sans tarder leur souscription.

Tous, noias sommes convaincus de la il-.
cessi té d'empêcher l'Hôpital Notre-Damie
de disiaaraltre; tous nous devons faire tati
effort pour assurer son existence. Nous
n'avons dlonc pas A hésiter. Envoyons
tous flotre obole à M. Albert Hébert, tré
sorier de l'Oeuvre: nous auronîs alinsi reinî
pli tani devoir.

L'annonce représente la vapeur quel

actionne la machinerie, montez la va-
peur. La publicité est le lubrifiant des
affaires, ne ménagez pas l'huile. La ru-
blicîtd est le réveli-matin des affaire.
sonnez le réveil.

M. R. B. ANGUS

Président de la Banque de Montréal

M. I Atigis v1itî '"î "-li à ian'i
ds'ta1leîes directeurs; de la liatque <Il,

NIt''lî''.'t péiden llitî';lîe u î';lîo gun

PI v niai aolid, deccdé.

M Anigis est tii dets IIiinii' (li onit lé

Iîl Il gx>tl.iluîîé au surcè'~s l1e lit î'rt".;Itti

I.' il, a construction utiti C Il Il . "',i ltitii

soilîî'îs et l'av'enir titi Cnaîudi
Sit ex'\iiece eil aff;alvî'- ut uni inai

i it finaances Ji, polaal'tlur ra
iailoiii;Itl<tIi à laquetllî' %iî'îîîîî'î (If' l'al

Lé. gé¾ alnt local (le lat Ille-Ille lialiîqae. Mi
1I. W Nlereilith a été naommeaî <lia etriaii

MNIeroditia a égaleient bitaIl gagnéî ses

LA GUILDE DES EPICIERS DE GROS

Jugement

luîsîirs délégués à la C'onvcention ntus
ont dr'iaandé le numaéro dfats lequel nlous
avions publié le jugement (ldî ants la
cause del lit GuIlde des Etuiciers dle Gre";.
Nouis n'avons pu leur donner satisfaction,
ce ntinierîn avant été depuis longtemps

ttaiéaussi, croyons nions devoir publier
dle naouvaeau ce Jugenrt si inité'ressanit
poiur Il, conmmîerce.

Voici c<criitient s'est ex prime Ile juge (,ta
chef Si r Gienhoine Falconbridgc.

..)ans nmon epinion, les faits sottle
sunl'atts:

1Les défendeuirs n'ont laý eui tni ait
(1liii d'eux n'a eu J'intettion dl-e r lat
loi.

2 Ils t'ont pas eu nion plus. iii aucun
d'eux n'a eii l'intention de faire dui tort
mialicieusemnent A aucune personne, firme

oit corplorationi i de comploter unem res-
treinte <lu conmmaerce navatit auîcuna rail-
1>crt a- -,'e leurs propres relations d'affai-
res.

3. Ils Q>nt été poussés pair titn désir houia
ride dle protéger leurs propîres intérêts et
ceux (lu commerce de t-épicerie en gros
en général.

En tanit que l'intention et la bonne foi
ou le manque de ces deux choses sont des
élénments dle l'offense qui leur est imputée.
la preuv e cýt ent'?erement en leur faveur.

Sont-ils alors ootîpables d'un Infraction
technique A la loi?

La réponse A cette questioni se trouve
dlans les citations que J'ai données ci-des
sus et qaîl couvrent chaque partie de la
cauise.

Je (lis puar conséquent que les Défen.
dleurs rie sont pas coupables, qu'aucun
d.'euix n'est omupable de l'offense qui leur
est Imputée.

Il y a des faits moins Impiortants, pour
lesquels en ma qualité de jury, J'accorde
aux Défendeurs (comme je suis obligé de


